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1.2.4. Services en Périgord Noir 

1.2.4.1. Les services à la population 

Les services liés à la santé sur le territoire du Pays du Périgord Noir

 

La dynamique du Pays du Périgord Noir en faveur des enjeux de la santé a 

permis de faire émerger dès 2007 un diagnostic complet, réalisé par la CPAM 

de la Dordogne, des équipements de santé et de l’offre de soins présente sur 

notre territoire. Le recrutement d’un animateur en charge de la thématique 

santé en 2009 a permis d’accompagner le projet territorial “création d’un 

réseau intégré d’accès aux soins en milieu rural” qui a été labellisé PER en 

2011. 

 

La répartition des médecins généralistes et spécialistes sur le Pays Périgord 

Noir laisse apparaître de grands déséquilibres : de nombreuses communes, 

isolées des pôles urbanisés, admettent une population médicale très faible, 

voire inexistante (118 communes en 2012 ne possèdent pas de médecins, 

source BPE 2012) alors que les pôles urbanisés arrivent encore à maintenir 

une population médicale acceptable (16 à Sarlat, 8 à Terrasson, 7 à 

Montignac). 

 

Carte n° : Démographie médicale en Périgord Noir 

 
 

Toutefois, la question de la démographie médicale dans ces pôles se pose en matière d’âge des médecins en exercice et de leur remplacement lorsqu’ils cesseront 

leur activité. Les établissements de santé recensés en 2012 sont concentrés sur la ville de Sarlat qui accueille sept des vingt établissements situés sur le Pays du 

Périgord Noir (établissements de santé au sens INSEE). Cette position de pôle est renforcée par la présence de l’hôpital de Sarlat qui accueille aussi la seule maternité 

du territoire. Le nord du Périgord Noir est relativement démuni en établissements de santé : seulement un centre psychiatrique en ambulatoire à Terrasson et un 

centre de dialyse à Montignac. Notre territoire accueille quinze Etablissements d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD). 

 

Les établissements et services à caractère sanitaire regroupent quatre services (définition INSEE) : les laboratoires d’analyses, les pharmacies, les ambulances et les 

établissements de transfusion sanguine. La répartition géographique à l’échelle du Pays laisse aussi apparaître des disparités fortes : seuls trois laboratoires d’analyse 

médicales sont recensés sur le territoire (Terrasson, Le Bugue et Sarlat) et le sud du territoire est dépourvu de services d’ambulances. 
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Enfance, petite enfance et éducation 

 

Les services liés à l’enfance et à la petite enfance comportent les modes de 

garde collectifs, les modes de garde chez des assistantes maternelles et les 

accueils de loisirs sans hébergement. 
 

Le territoire du Périgord Noir accueille neuf structures d’accueil collectif 

(crèche, halte- garderie, multi- accueil) : Saint Cyprien, Belvès, Le Bugue, 

Cénac et Saint Julien, Sarlat, Proissans, Montignac, Terrasson et Le Lardin Saint 

Lazare. Les structures d’accueil collectif du Périgord Noir sont de petites 

structures dont la capacité d’accueil est en moyenne de 19 enfants à la 

journée. Deux crèches familiales complètent cette offre sur les communes de 

Sarlat (66 places) et de Montignac (23 places). Deux réseaux d’assistantes 

maternelles (RAM) couvrent partiellement le territoire du Pays du Périgord 

Noir : le RAM du Sarladais, dont le périmètre d’action regroupe les 

communautés de communes Terre de Fénelon, Domme- Villefranche du 

Périgord, Vallée de la Dordogne et Forêt Bessède, Sarlat- Périgord Noir et une 

partie de la communauté de communes Vallée de l’Homme, et le RAM les P’ti 

d’Hommes, basé à Montignac, qui concerne l’autre partie de la communauté 

de communes de la Vallée de l’Homme (communes de l’ancienne CC Vallée de 

la Vézère). Pour les services à l’enfance (enfants scolarisés), les familles 

bénéficient de trente accueils de loisirs sans hébergement périscolaires. Pour 

les crèches comme pour les centres de loisirs, les structures n’admettent pas 

toutes la même gestion : elles sont soit gérées par des associations, soit 

directement par les collectivités. 
 

Si les centres de loisir semblent mailler efficacement le territoire, le manque 

de places en crèche constitue un véritable frein à l’attractivité locale auprès 

des familles avec des jeunes enfants. Ce manque de places est toutefois 

compensé par l’accueil chez les assistantes maternelles. 

 
Carte n° : Lers services enfance et petite enfance en Périgord Noir 

 

La scolarisation des enfants en Périgord Noir s’effectue au sein d’écoles aux organisations diverses qui répondent aux besoins et aux particularités de ce territoire 

rural où l’habitat est dispersé : ainsi, le territoire compte 21 regroupements pédagogiques intercommunaux (RPI), 17 écoles primaires (qui accueillent au sein d’un 

seul établissement les élèves de la maternelle à la fin de l’enseignement élémentaire), 12 écoles élémentaires et 14 écoles maternelles. Les RPI concernent les 

communes à faible population alors que les écoles primaires s’appuient sur un dynamisme démographique communal plus important. Enfin, les écoles élémentaires 

et maternelles se trouvent essentiellement dans les pôles urbains du territoire (Sarlat, Terrasson, Montignac, Le Bugue, ....). La diversité des modes d’organisation 
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permet au final un bon maillage du territoire en matière d’équipements scolaires. Toutefois, la baisse des effectifs est une réalité pour la plus grande majorité des 

écoles du territoire et représente une menace pour leur pérennité. 

 

La poursuite de la scolarité peut s’effectuer au sein d’un des sept collèges 

publics du Périgord Noir, situés dans les pôles urbains du territoire. Il existe 

aussi un collège privé à Sarlat ainsi qu’une Maison Familiale Rurale à Salignac- 

Eyvigues. Trois lycées publics sont présents sur le territoire : un lycée 

polyvalent à Terrasson, un lycée général et technologique et un lycée 

professionnel à Sarlat. Un lycée privé, uniquement dédié à l’enseignement 

professionnel est aussi présent à Sarlat. L’enseignement supérieur n’est 

présent en Périgord Noir que par l’offre d’une formation de BTS proposée par 

le lycée Pré de Cordy (BTS conception – réalisation et systèmes automatisés). 

 
Carte n° : Etablissements scolaires en Périgord Noir 
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Les services publics et les services  au public 

 

Le territoire du Périgord Noir bénéficie de la présence de points publics sur la 

plupart des pôles urbanisés du territoire : Thenon, Montignac, Hautefort, 

Salignac- Eyvigues, Carlux, Villefranche et Belvès. Un projet est en cours pour 

la commune de Saint Cyprien. Les points publics constituent des relais de 

proximité pour les démarches sociales et administratives. Ils regroupent dans 

un même lieu différent services et des permanences afin de répondre aux 

questions des administrés au sujet de l’emploi et de la formation, de la famille, 

des jeunes, des loisirs.... Ils ont pour ambition de réduire les inégalités d’accès 

à l’information publique et d’accueillir et d’orienter les citoyens en fonction 

des problématiques qu’ils peuvent rencontrer. En zone rurale, ils permettent 

de pallier le manque de mobilité des populations fragiles et d’assurer une 

présence de proximité pour les services publics. 

 

Les centres intercommunaux d’action sociale (CIAS) et les centres communaux 

d’action sociale (CCAS) sont des établissements publics qui ont pour vocation 

d’animer les actions générales de prévention et de développement social, en 

liaison étroite avec les institutions publiques et privées. Sur les huit 

établissements en charge de l’action sociale sur notre territoire, six ont 

compétence à l’échelle intercommunale. Les domaines d’intervention des 

CIAS sont assez homogènes sur le territoire avec notamment l’aide aux 

personnes âgées, l’aide aux familles ou encore l’aide administrative. 

 

Les services et équipements à destination du public connaissent une 

répartition polarisée sur les pôles urbanisés du territoire qui laisse apparaître 

des zones blanches, qui correspondent aux zones les moins peuplées. 

 
Carte n° : Action sociale et relais de services publics 

 
 

 

1.2.4.2. Culture et sports 

La culture en Périgord Noir 
 

Le Pays du Périgord est le lieu privilégié de nombreuses manifestations culturelles autours de son patrimoine riche et reconnu. Il bénéficie aussi de la force du tissu 

associatif qui se caractérise par le nombre et a diversité des acteurs. Ainsi, notre territoire accueille chaque année des manifestations culturelles dont la qualité est 

reconnue : le festival de musique du Périgord Noir, le festival “Musique en Périgord” ou encore le festival des Jeux du théâtre de Sarlat. D’autres manifestations 

trouvent un écho grandissant sur le territoire : les nuits musicales de Beynac, le festival du film de Sarlat, le festival de Montignac. 
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La culture occitane reste une composante essentielle de l'identité périgourdine. Selon une étude initiée par le Conseil Régional en 1997, 54% des Périgourdins 

comprennent la langue d'oc et 34% la parlent encore, pourcentage révélateurs d'une solide implantation dans la population. Attaché à la culture occitane et donc à 

la langue qui la porte, le Périgord Noir accueille des manifestations diverses qui permettent de promouvoir et de faire connaître la culture occitane (Journées 

occitanes à Sarlat, la Ringueta et à l’échelle du département la Félibrée qui change de lieu chaque année). 
 

En Périgord Noir, la bibliothèque départementale fédère 24 bibliothèques réparties sur l’ensemble du territoire du Périgord Noir et 17 espaces publics numériques 

adossés à ces bibliothèques. Il existe un projet de médiathèque intercommunale à Sarlat, porté par la Communauté de Communes. Le territoire bénéficie aussi de 

deux antennes du Conservatoire à Rayonnement Départemental de la Dordogne sur les communes de Sarlat et de Montignac ainsi que de la présence de trois 

centres culturels : Sarlat, Terrasson et Montignac. 

 
Carte n° : Equipements culturels sur les communautés de communes du Pays du Périgord Noir – Sources : Conseil Général de la Dordogne 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CC Vallée de l’Homme 

Centre Culturel : Salle Jean Macé (jauge : 100 places) à Montignac 

Bibliothèques : 1 médiathèque à Rouffignac, 3 bibliothèques municipales, 1 

Bibliothèque Relais, 3 Points lecture 

7 Espaces publics numériques 

Lieux d’expositions : Salle du Mètre cube, salle du Prieuré et la salle Jean 

Macé à Montignac, Porte de la Vézère au Bugue. 

Antenne Conservatoire à Rayonnement départemental  

Cinéma : Cinéma Vox à Montignac 

Autres lieux de diffusion Auditorium du Centre d’accueil, aux Eyzies, (jauge : 

230 places), Salle Eugène Leroy au Bugue, salles polyvalentes. 

CC Vallée de la Dordogne et Forêt Bessède 

Equipements : Théâtre du Fon du Loup, Carves. 

Bibliothèques 4 et 1 point lecture à Saint-Chamassy 

1 espace public numérique 

Autres lieux de diffusion : Bâtiment la “Justice de Paix“ à Saint-Cyprien, géré par 

l’association E2K, la filature à Belvès (gérée par l’association Au fil du temps)salle 

d’exposition gérée par les Musée de Belvès (à côté de l’hôpital), salles polyvalentes 

CC Domme- Villefranche du Périgord 

Bibliothèques : 3 bibliothèques relais (Villefranche-du-Périgord, Domme et Cénac-et-

saint-Julien) / 6 points lectures. 

Autres lieux de diffusion : salle de la Rode à Domme, salles polyvalentes 

CC Terrassonnais en Périgord Noir – Thenon - Hautefort 

Centre Culturel : Centre Culturel de Terrasson 

Cinéma : Cinéma Roc à Terrasson 

Bibliothèques : 1 Médiathèque, 1 Bibliothèque municipale à Hautefort, 3 Bibliothèques relais, 

13 points lecture  

Autres lieux de diffusion : salles, nouveau lieu d’exposition d’artisanat d’art “Gîte à la noix“ à 

Badefols-d’Ans. 

CC Pays de Fénelon  

Equipements : Projet de théâtre de verdure en cours de réalisation dans les ruines du 

château de Carlux (ouverture prévue printemps / été 2015) 

Bibliothèques : 1 Bibliothèque relais et 10 points lectures  

2 espaces publics numériques 

Antenne du Conservatoire à Rayonnement Départemental 

CC Sarlat - Périgord Noir 

Centre Culturel : Centre Culturel de Sarlat -salle Paul ELUARD : 25 spectacles et 12 000 

spectateurs par an. 

Cinéma : Cinéma LE Rex à Sarlat 

Bibliothèques : 1 Bibliothèque Municipale à Sarlat, 5 Points lecture 

3 Espaces publics numériques  

Lieux d’expositions : Maison de la Boétie (service Patrimoine de la Ville de Sarlat), Ancien 

Evêché (Sarlat), Espace 3 géré par l’association Athéna (Sarlat) 

Antenne du Conservatoire à Rayonnement Départemental 

Autres lieux de diffusion : Jardin des Enfeux et différents sites dans la ville de Sarlat exploités en 

été, Théâtre de poche (spectacles professionnels et amateurs), Maison des arts et de la culture 

lieu de répétition pour les pratiques amateurs. Salles polyvalentes sur toutes les autres 

communes. 
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Le sport en Périgord Noir 

 

Avec un patrimoine naturel riche et diversifié, le Périgord Noir offre une multitude d’activités de sports et de loisirs autours de la nature et de l’environnement (VTT 

en profitant des sentiers et du relief vallonnée, randonnées, canoë au fil de la Dordogne et de la Vézère, marche nordique, équitation, escalade sur les falaises du 

Périgord Noir, orientation, spéléologie…). Le territoire bénéficie aussi d’équipements répartis sur les communautés de communes. 

 
Carte n° :  Les équipements sportifs en Périgord Noir – Sources : INSEE BPE 2012 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CC Vallée de l’Homme  

6 bassins de natation (ouverts), 8 terrains de tennis, 5 centres équestres, 2 parcours de 

golf, 9 terrains de grands jeux, 6 plateaux ou salle multisport (avec notamment le 

Gymnase Nicole Duclos à Montignac, gymnase de 1600 m² qui permet d’accueillir des 

compétitions de niveau départemental en hand-ball, basket et volley et de niveau 

régional en badminton)  

CC Vallée Dordogne et Forêt Bessède 

2 bassins de natation (ouverts), 6 terrains de tennis, 2 centres équestres, 2 terrains 

de golf, 6 terrains de grands jeux, 5 plateaux extérieurs ou salle multisport. 

CC Domme – Villefranche du Périgord 

3 bassins de natation (ouverts), 8 terrains de tennis, 4 centres équestres, 14 terrains 

de grands jeuxt, et 2 salles multisport. 

CC Terrasson en Périgord Noir – Thenon - Hautefort 

5 bassins de natation (ouverts), 21 terrains de tennis, un centre hippique, 

une piste de BMX, 2 stades d’athlétisme,  deux parcours sportifs, 22 

terrains de grands jeux, 14 plateaux extérieurs ou salles multisport. 

CC Terre de Fénelon 

3 bassins de natation (ouverts), 10 terrains de tennis, 4 centres 

équestres, 10 terrains de grands jeuxt, plateaux extérieurs ou 

salles multisport. 

CC Sarlat – Périgord Noir  

1 piscine (ouverte), 7 terrains de tennis, 4 centres équestres, 3 stades 

d’athlétisme, 1 parcours de golf, 1 parcours sportif, 17 terrains de grands 

jeux, 4 plateaux extérieurs ou salle multisport (tous situés à Sarlat). 
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Tableau AFOM n°5: Les services à la population en Périgord Noir 

 Atouts Faiblesses Opportunités Menaces 

Santé 

Démarches collectives 

dynamiques à l’échelle du Pays en 

faveur de la thématique “santé“ 

et l’animation spécifique dédiée. 

 

Les actions structurantes réalisées 

dans le cadre du PER :  

 

Les Maisons de Santé Rurales du 

territoire 

 

Expérimentation télémédecine 

Déséquilibres entre offre et 

demande de soins (les besoins 

augmentent et l’offre de santé 

baisse) 

 

Démographie médicale 

vieillissante 

 

Inégalités territoriales quant à la 

répartition géographique des 

professionnels médicaux et 

paramédicaux 

 

Manque de médecins spécialistes 

La mise en place d’un Contrat 

Local de Santé à l’échelle du Pays 

du Périgord Noir 

 

L’attractivité du territoire auprès 

des professionnels de santé : 

cadre de vie mais aussi et surtout 

les actions et les outils déployés 

pour l’exercice de la médecine en 

milieu rural (expérimentation 

télémédecine par exemple) 
 

La lutte contre l’isolement des 

professionnels de santé (MSR, 

projets de santé au sein des MSR, 

politique santé à l’échelle du 

Pays) 

Désertification médicale 

 

Inégalité dans l’accès aux soins 

 

Pyramide des âges des 

professionnels médicaux et 

paramédicaux 

Enfance, petite 

enfance, 

éducation 

Diversité des structures scolaires 

qui permettent un bon maillage 

du territoire 
 

Offre très satisfaisante pour les 

CLSH 

Insuffisance des places dans les 

structures d’accueil collectif de la 

petite enfance 
 

Une seule formation post- bac sur 

le territoire 

Accueil des familles et maintien 

des besoins en matière de 

structures d’accueil et de 

structures scolaires 

Vieillissement de la population 

 

Baisse du nombre d’enfants et de 

jeunes scolarisés sur le territoire 

Services publics 

et services au 

public 

Points publics dans les pôles 

urbanisés du territoire 
 

L’implication des acteurs locaux 

pour le maintien des services de 

proximité 

Inégalités d’accès aux services 

publics si les points relais sont 

menacés 

Culture et 

équipements 

culturels 

Dynamisme des associations 

culturelles 

 

Le territoire et le patrimoine local 

comme supports aux 

manifestations et aux actions 

culturelles 

 

L’identité culturelle du territoire 

Des équipements à améliorer 

(modernité, mise en réseaux) 

La transmission de la culture 

locale pour la valorisation du 

territoire et des activités 

 

La valorisation des patrimoines du 

Périgord Noir 

 

Le renforcement de l’identité 

culturelle rurale spécifique à 

La perte de savoirs et savoir-faire 

traditionnels, liés fortement au 

territoire 

 

La culture comme un enjeu de 

second plan 
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apporte de la légitimité et du 

contenu aux actions menées sur 

le territoire (occitan, savoirs et 

savoir-faire) 

 

Le maillage territorial des 

équipements 

notre territoire : saisir la ruralité 

comme porteuse d’initiatives 

originales aux contenus solides 

 

La transmission des savoirs et des 

savoir-faire 

 

La culture comme ressource du 

développement local 

Sport et 

équipements 

sportifs 

Un territoire exceptionnel pour 

les activités et les sports de pleine 

nature 

 

Des bassins de vie relativement 

bien équipés 

Pas de piscine couverte ouverte à 

l’année sur le territoire 

Soutenir les activités et les sports 

de pleine nature 

 

 

1.2.5. Economie en Périgord Noir 

L’économie en Pays Périgord Noir reflète les caractéristiques d’une ruralité forte où se retrouvent les secteurs “classiques” de l’économie rurale tels que l’agriculture 

ou la foresterie. Ces secteurs tiennent toujours une place importante en matière d’établissements mais également d’emplois sur le territoire. Le Pays jouit d’une 

économie relativement diversifiée à travers ses savoir-faire traditionnels et son artisanat Le tourisme constitue un moteur essentiel de l’économie locale. Si le 

territoire bénéficie indéniablement d’une situation de “carrefour”, il reste en réalité éloigné des grandes métropoles régionales. Le Pays du Périgord Noir doit 

aujourd’hui faire face à une concurrence entre territoires accrue, nécessitant davantage de cohésion territoriale et d’unité pour apporter des réponses concrètes à 

des enjeux toujours plus importants. 

 

1.2.5.1. Emploi et formation 

Le marché de l’emploi 

 

En 2011, le Pays du Périgord Noir enregistre un taux d’activité moyen de 72 % (INSEE, 2011). Ce taux est en légère progression depuis 2006, laissant apparaître aussi 

une progression plus rapide des personnes en situation de chômage que celle des actifs occupés. Au dernier trimestre 2013, le taux de chômage en Périgord Noir est 

de 10,2%, il est supérieur à celui de la région Aquitaine (9,6%) mais légèrement inférieur à celui du département de la Dordogne (10,7%). Sur deux ans, le taux de 

chômage augmente légèrement en Sarladais (+0,3%) mais fortement en Terrassonnais (+0,9%). 
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Le nombre de demandeurs d’emplois au sens du BIT est en augmentation constante entre mars 2012 et mars 2014 (Pôle Emploi). Le taux de chômage progresse de 

12% entre mars 2012 et mars 2014. Les 732 demandeurs d’emploi supplémentaires sont inscrits pour 430 en Sarladais et 302 en Terrassonnais. 

 
Diagramme n° : Evolution du taux de chômage entre le quatrième trimestre 2011 et le quatrième 

trimestre 2013 en Aquitaine, Dordogne et sur les zones économiques de Périgueux et de Sarlat – 

Sources : Pôle Emploi 

Diagramme n° : progression du nombre de demandeurs d’emploi entre mars 2012 et mars 2014 

Sources : Pôle Emploi 

  

 

Les principaux pôles économiques du territoire enregistrent un ratio entre le nombre d’emplois sur leur 

territoire et le nombre d’actifs présents assez nettement positif. Ainsi, la commune du Lardin-Saint-Lazare, 

sur laquelle sont implantées les papeteries de Condat, dispose de plus de 2,5 fois plus d’emplois que 

d’actifs résidents sur son territoire. Sarlat, Terrasson, Domme, Belvès ou encore Montignac concentrent 

également davantage d’emplois que d’actifs, révélateur de leur attractivité. A l’inverse, sur la majorité des 

communes du Pays Périgord Noir, le ratio entre le nombre d’emplois et le nombre d’actifs est négatif. Ce 

phénomène est très courant en zones rurales, il explique la forte mobilité domicile- travail des actifs du 

territoire. 

 

 

 

Carte n° Ratio nombre d’emplois/ nombre d’actifs par communes 

du Pays du Périgord Noir – Sources : INSEE RGP 2011 
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Formation des actifs 
Tableau n° : Niveau de formation de la population non scolarisée : Pays du Périgord Noir, 

Dordogne et Aquitaine – Sources : INSEE GP 2011 

Niveau de 

formation de la 

population non 

scolarisée 

Pays du 

Périgord Noir 

Dordogne Aquitaine 

Sans diplômes 17% 16,8 % 15,6 % 

CEP 16% 15,1 % 10,5 % 

BEPC – Brevet 

des collèges 

8% 7,4 % 6,6 % 

CAP BEP 25% 26,5 % 26,2 % 

BAC –BP 16% 15,9 % 16,9 % 

Enseignement 

supérieur court  

10% 10,3 % 12,5 % 

Enseignement 

supérieur long 

8% 7,8 % 11,8 % 

 

La proportion de diplômés BAC + 2 ou plus au sein de la population du territoire est 

en deçà de la moyenne régionale et départementale. En effet, 18 % des habitants de 

15 ans ou plus du Pays Périgord Noir non scolarisés disposent d’un diplôme au moins 

égale à Bac + 2 contre 24,3 % des habitants de la région Aquitaine et 18,1 % des 

habitants de la Dordogne. Les non- diplômés représentent 17 % de la population du 

Pays du Périgord Noir contre 15 ,6 % pour la population de l’Aquitaine et 16,8 % de la 

population de la Dordogne. 

L’accès à l’enseignement supérieur peut se révéler difficile en Périgord Noir : avec une 

seule formation de BTS proposée sur le territoire, poursuivre ses études au-delà du 

baccalauréat suppose une grande mobilité de la part des jeunes. De plus, l’orientation 

forte en direction de filières professionnelles (niveau de formation CAP) induit des 

études courtes pour la majorité des personnes de plus de 15 ans sur le territoire. Le 

taux de scolarisation des personnes âgées de 18 à 24 ans est d’ailleurs faible : 32,24 

%, contre 51,8 % à l’échelle de la Région Aquitaine. 
 

 

Les offres de formation pour adultes sur le territoire 

 

 

Organisme de formation Formations proposées Détails 

IFECO (Institut de Formation à l’Eco- Construction) FEE Bat 

 

Formation “Reconnu Garant de l’Environnement“ 

Spécialisation de l’entreprise dans les domaines de la 

performance énergétique et/ou des installations 

d’énergies renouvelables 

Agir Concepts Formations aux métiers du bâtiment - pré-qualification : découverte des métiers du 

bâtiment 

- titre professionnel de maçon du bâti ancien 

- Certificat de Qualification Professionnelle 

(CQP) : maçon du patrimoine, formation 

professionnelle “initiation/perfectionnement 

en couverture Lauze“ 

MFR Périgord Noir Formations adultes dans les domaines suivants : CQP: réceptionniste, RECAPE (reconnaissance 
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- accueil et communication 

- entretien et hygiène 

- animation 

- langues étrangères en milieu professionnel 

- formations agricoles et hygiène alimentaire 

d’aptitude à l’emploi dans l’industrie hôtelière), 

employé d’étages. 

Bac Pro Accueil Relations Clientèles Usagers 

GRETA Dordogne Accueil des publics au-delà de la formation initiale 

dans les domaines suivants : 

- bâtiment et sécurité 

- hôtellerie - restauration 

-  formation générale : informatique, gestion, 

comptabilité, langues étrangères, outils 

mathématiques. 

 

- diplômes nationaux (CAP, BEP, BP, Bac 

professionnel, BTS) 

- CQP 

- titres du Ministère du Travail 

AIFS (Association interprofessionnelle pour la 

formation permanente en Sarladais) 

Formations dans les domaines suivants :  

- dirigeants et cadres (management) 

- méthode/ RH 

- agro- alimentaire, tourisme, distribution 

- commercial et techniques de vente 

- marchés publics 

- informatique et bureautique 

- langues vivantes 

- formations obligatoires de sécurité 

Association initiée et animée par les chefs 

d’entreprises du Sarladais 

INSUP  
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Les catégories socio- professionnelles 

 

Entre 2006 et 2011, la catégorie des retraités est celle qui a le plus 

progressé sur le territoire. Les parts des catégories des professions 

intermédiaires, des employés et des ouvriers ont aussi progressé, mais de 

manière beaucoup plus modérée, alors que la part des agriculteurs 

continue de diminuer. Les professions intellectuelles supérieures et les 

cadres restent peu nombreux, ce qui s’explique par la faible proportion de 

diplômés de l’enseignement supérieur parmi la population du territoire. 

 

 
Graphique n° : les catégories socio- professionnelles des 15- 24 ans  

 Sources : INSEE RGP 2011 

 

 
Tableau n° : Catégories socio- professionnelles du territoire – INSEE RGP 2006 et 2011 

 2006 2011 

 Effectifs % sur total Effectifs % sur total 

Agriculteurs, exploitants 2 406 3,5 % 2 019 2,8 % 

Artisans, commerçants 3 863 5,7 % 4 065 5,7 % 

Cadres, professions 

intellectuelles supérieures 

2 653 3,9 % 2 777 3,9 % 

Professions intermédiaires 5 998 8,8 % 6 679 9,4 % 

Employés 9 616 14,2 % 10 320 14,6 % 

Ouvriers 9 326 13,7 % 9 756 13,8 % 

Retraités 24 692 36,4 % 26 902 37,9 % 

Autres 9 288 13,7 % 8 395 11,8 % 

 

Pour les jeunes (15-24 ans), la catégorie la plus représentée - hormis la catégorie 

“autres” qui n’est pas détaillée - est celle des ouvriers, qui représente 25 % des emplois 

occupés par les jeunes (à l’échelle régionale, seulement 15 % des 15-24 ans sont 

ouvriers). La catégorie des cadres et des professions intellectuelles supérieures 

représente seulement 1 % des personnes âgées de 18 à 24 ans. 

 

Les revenus des ménages 

 

L’analyse des revenus fiscaux pour l’ensemble des foyers du Pays Périgord Noir révèle une certaine homogénéité entre les différentes communautés de communes 

en matière de revenus nets moyens et de proportion de ménages imposés. Ainsi, le revenu net moyen par foyer le plus bas est celui des foyers de la communauté de 

communes de Domme- Villefranche du Périgord (19 589,42 Euros) et le revenu moyen net le plus élevé est celui des foyers de la communauté de communes de 

Sarlat – Périgord Noir (21 732,52 Euros). L’écart entre ces deux revenus nets moyens pour l’année 2011 est de près de 11%. Les foyers fiscaux non imposables 

représentent 47% des foyers de la communauté de communes de Sarlat Périgord Noir et 55% des foyers des communautés de communes de Domme- Villefranche, 

Vallée Dordogne et Forêt Bessède et Vallée de l’Homme. Les chiffres moyens pour l’ensemble des foyers fiscaux du Périgord Noir sont sensiblement les mêmes que 

ceux du département de la Dordogne. Ils traduisent toutefois une précarité plus marquée en comparaison avec l’ensemble de l’Aquitaine. 
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Tableau : Foyers fiscaux des Communautés de communes du Pays du Périgord Noir – Sources : INSEE DGFIP Revenus fiscaux des ménages 2011 

  Part des foyers fiscaux 

non imposables 

Revenu net moyen 

ensemble foyers 

Revenu net moyen 

foyers imposables 

Revenu net moyen 

foyer non imposables 
Impôt moyen (€) 

CC Vallée Dordogne et Forêt Béssède 55% 19 832.55 € 31 678.84 € 10 288.58 € 770.72 € 

CC Sarlat Périgord Noir 47% 21 732.52 € 32 338.15 € 9 949.95 € 1 020.25 € 

CC Vallée de l'Homme 55% 19 822.06 € 32 239.24 € 9 658.64 € 743.30 € 

CC Pays de Fénelon 51% 20 855.37 € 31 831.92 € 10 209.67 € 828.66 € 

CC Terrassonnais en Périgord Noir, 

Thenon, Hautefort 
52% 19 936.56 € 30 556.31 € 10 263.91 € 707.14 € 

CC Domme Villefranche du Périgord 55% 19 589.42 € 31 482.79 € 9 981.25 € 695.53 € 

Pays du Périgord Noir 52.26% 20 352.22 € 31 629.68 € 10 049.24 € 799.96 € 

Dordogne 51,2 % 20 482 00 € 31 607.00 € 9 881.00 € 845.00 € 

Aquitaine 44,9 % 23 588.00 € 34 625.00 € 10 070.00 € 1 256.00 € 
 

Emploi salarié et non salarié 
 

Les actifs occupés du territoire sont tournés en majorité vers le salariat même si le quart d’actifs non-salariés révèle un fort dynamisme entrepreneurial (agriculteurs, 

commerçant, artisans…). La part des non-salariés est plus importante chez les hommes (près d’un tiers des actifs occupés) que chez les femmes (18 % des actifs 

occupés). L’analyse du salariat sur le territoire montre que la précarité dans l’emploi touche d’avantage les femmes que les hommes : ainsi, le temps partiel est 

essentiellement féminin (31% des femmes ne travaillent pas à temps plein en 2011 alors que cela ne concerne que 9% des hommes) et que les contrats à durée 

déterminée (CDD) concernent plus de femmes que d’hommes (11% des femmes exercent leur activité en CDD contre 8% des hommes). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau n° : Effectifs salariés et secteurs d’activités – Sources : CLAP 2011 

Salariés en Périgord Noir Secteur d’activité des 

établissements Effectifs Part/ Total 

Agriculture, sylviculture, pêche 385 2% 

Industrie 3 781 22% 

Construction 1 661 10 % 

Commerces, transports, 

services divers 

6 155 36% 

Administration publique, 

enseignement, santé et action 

sociale 

4 983 30% 

Total 16 965 100 % 

Tableau n° : Effectifs salariés et taille des établissements – Sources : CLAP 2011 

Salariés en Périgord Noir Taille des établissements 

Effectifs Part/ total 

1 à 4 personnes 4 066 24 % 

5 à 9 personnes 3 246 19 % 

10 à 19 personnes 700 4 % 

20 à 49 personnes 3 667 22 % 

50 à 99 personnes 2 285 14 % 

100 à 199 personnes 1 092 6 % 

200 à 499 personnes 700 4 % 

Plus de 500 personnes 1 209 7 % 

Total 16 965 100 % 
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Les personnes salariées en Périgord Noir travaillent  très majoritairement au 

sein de très petites entreprises (TPE, moins de 10 salariés). Les salariés des TPE 

représentent 43 % des effectifs salariés en Périgord Noir. Ces TPE 

interviennent essentiellement dans le domaine du commerce, des transports 

et des services. Ce secteur emploie d’ailleurs 36 % des effectifs salariés du 

territoire. L’administration publique, l’enseignement, la santé et l’action 

sociale représentent 29 % du total des effectifs. L’industrie, notamment agro-

alimentaire porte encore 22 % des effectifs salariés. Ces caractéristiques 

révèlent une économie présentielle forte sur notre territoire. 

 

Graphique n° : Synthèse : effectifs salariés par taille des établissements et secteur d’activités Sources : CLAP 2011 

 

 

Si l’économie du Périgord Noir est donc principalement constituée d’un tissu dense de TPE et de PME, le territoire comporte quelques établissements de grande 

taille : 

- les papeteries de Condat produisant du “papier couché sans bois”, utilisé pour l’édition publicitaire, les livres de luxe ou la presse. Elle fait suite à une lignée 

industrielle  mine – verrerie – briqueterie – extrait de tanin – papeterie débutée en 1907 et emploie 658 personnes en 2013 

- Le centre hospitalier Jean Leclaire qui emploie 556 salariés à Sarlat-la-Canéda 

- SOCAT a Terrasson-Lavilledieu, créée en 1966, est une entreprise de fabrication d’articles en caoutchouc qui emploie 206 salariés. 

- Rougié Bizac International (fabrication de plats cuisinés, foies gras) et Porges (fabrication d’appareils médico-chirurgicaux), emploient toute deux plus de 200 

salariés à Sarlat-la-Canéda 

1.2.5.2. Les entreprises 

Evolution des entreprises 

 

Le delta entre les créations d’entreprises et leur suppression, calculé 

annuellement par la Chambre économique, est traditionnellement positif en 

Périgord Noir. S’il reste positif, ce delta a toutefois diminué de 55,7% ces 

trois dernières années : le solde est de 228 entreprises en 2011 mais plus 

que de 101 en 2013. Cette diminution s’est fortement accélérée en 2012, 

puisque le taux de variation 2011-2012 est de -22,81% et le taux de variation 

2012-2013 est de -42,6%. 

 

Graphique n° : Solde créations d’entreprises – suppressions d’entreprises entre 2011 et 2013 en Périgord Noir 

 Sources : Chambre économique de la Dordogne 
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En lien avec cette diminution du solde “création – suppression” d’entreprises, 

l’analyse du nombre d’entreprises entre le quatrième trimestre 2010 et le 

quatrième trimestre 2013 laisse entrevoir une dynamique entrepreneuriale 

négative sur le territoire. L’URSAFF recensait ainsi 2 645 entreprises (hors 

agriculture et secteur public) fin 2013 contre 2 684 fin 2010. Le Pays Périgord 

Noir a donc perdu 39 entreprises entre 2010 et 2013. 

 

 

Graphique n° : Nombre d’établissements en Périgord Noir entre 2010 et 2013 

Sources : URSSAF décembre 2013 

 

 

1.2.5.3. Les secteurs de l’économie en Périgord Noir 

Industrie 

 

Avec 22 % des effectifs salariés du territoire, l’industrie tient une place encore importante en Périgord Noir. Elle est tournée majoritairement vers la construction (53 

% des industries) et vers les biens d’équipements (21 % des industries). 

 

Tableau n° : Industries en Périgord Noir et en Dordogne Sources : CCI Dordogne 2014 

 Total 
Sylviculture 

Aquaculture 
Extractive Agroalimentaire 

Biens de 

Consommation 

Biens 

Intermédiaires 

Biens 

d'Equipement 
Construction 

Nombre d'industrie 

PPN 
889 54 12 66 29 64 172 441 

% 100% 6% 1% 8% 3% 8 % 21% 53% 

Nombre d'industrie 

Dordogne 
3 382 136 51 174 123 277 762 1680 

% 100% 4 % 2 % 5 % 4 % 9 % 24 % 52 % 
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Commerce et artisanat
 

Le Pays du Périgord Noir possède un tissu dense et dynamique d’artisans et de 

commerces sur son territoire. Si le commerce est lié aux flux touristiques très importants 

du territoire, l’artisanat est encore massivement tourné vers le bâtiment avec 45,9 % 

des entreprises d’artisanat. Ces deux pans de l’économie rencontrent des situations 

relativement comparables, notamment au niveau de la pyramide des âges, avec six 

artisans sur dix âgés de plus de 50 ans. Les deux activités connaissent une désertification 

rurale en progression. Le domaine des transports et de la réparation concerne 23,5 % 

des entreprises artisanales. 
 

Tableau n° Artisanat et commerce en Périgord Noir et en Dordogne 

Sources : 

 Pays du Périgord Noir Dordogne 

Artisans 746 3142 
Artisans-Commerçants 417 1716 

Artisans auto-entrepreneurs  281 1197 
Nombre de commerces 651 2325 

% individuels 50,7 49,2 

% sociétaires 48,8 50,5 

 
 

 

 

 

 

 

Carte n° :Les communes du Périgord Noir et désertification des activités commerciales 

et artisanales – Sources : CMARA et CCI  2014 – Réalisation : PPN  

 

 

Tableau n° : Artisanat par secteur d’activité en Périgord Noir 

Sources : CMARA 2014 

 Alimentation Autres 

activités 

Bâtiment Autres 

fabrications 

Bois et 

ameublement 

Textile et 

ameublement 

Travail 

métaux 

Transport et 

réparation 

Nombre 

d'entreprises 

340 26 1032 129 92 28 73 528 

Part % 15.1 1.2 45.9 5.7 4.1 1.2 3.2 23.5 
 

Agriculture 
 

Le Pays du Périgord Noir a vu son activité agricole évoluer entre 2000 et 2010. Le nombre d’exploitations a ainsi été réduit de 19 % sur cette période. La surface 

agricole utile (SAU) a aussi diminué de 6% sur la même période, elle représente en 2010 4 122 hectares. Les terres labourables participent en partie à ce chiffre avec 

une diminution de 12 % de leur surface. Les terres toujours en herbe diminuent également dans une moindre mesure (-4 %). Les cultures permanentes sont en 

progression sur le territoire (+25 % en dix ans). L’agriculture en Périgord Noir est très diversifiée et ne répond pas à un modèle économique particulier. De fait, les 
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exploitants combinent plusieurs types de production et ont su élargir leurs activités en développant l’agritourisme. Parmi ces productions agricoles, de nombreuses 

filières à haute valeur ajoutée peuvent être identifiées comme la filière du gras, de la truffe, de la noix, de la châtaigne. L’élevage caprin et bovin représente une part 

importante de l’activité agricole puisque les prairies constituent les trois quarts des surfaces agricoles utiles. 

 

Historiquement, les unités de production sont de 25 hectares en 

moyenne, ce qui reste inférieur à la moyenne départementale et 

régionale. Le morcellement des terres agricoles est important et 

en augmentation. Il se traduit par la juxtaposition de petites 

parcelles recouvertes de cultures annuelles, de prairies et/ou de 

cultures permanentes représentant plus de 60 % de la SAU. 

 

Mais certaines surfaces agricoles tendent cependant à 

augmenter, principalement au nord du pays, aux alentours 

d’Hautefort. De manière générale, la tendance au vieillissement 

des agriculteurs est observable au niveau du département et à 

l’échelle nationale. Ce constat pose le problème de la reprise et 

de la transmission des exploitations agricoles sur le territoire. 

 

Carte n° : Caractéristiques et enjeux de l’agriculture en Périgord Noir (synthèse) 

 

 

 

Agriculture biologique 
 

En 2012, la Dordogne est le deuxième département en nombre d'exploitations et en surface pour la production en agriculture biologique de la région Aquitaine : 616 

producteurs (257 en 2008) et 5,4% de la SAU totale, soit 16 573 hectares en certification bio et conversion. Il faut aussi compter les 91 entreprises transformatrices 

et les 27 distributeurs inscrits dans la démarche de la production biologique (sources : Agence bio, chiffres clés 2012). En Périgord Noir, ce dynamisme départemental 

est aussi une réalité et constitue un potentiel de développement important. Un centre de formation au maraîchage bio a ouvert ses portes en 2010 à proximité du 

château de Campagnac à Sarlat. La multiplication des boutiques Bio est aussi un bon indicateur de la dynamique en place. A noter aussi le succès des associations 

pour le maintien d’une agriculture paysanne (AMAP) qui témoigne de l’intérêt pour les circuits courts. 

 

Agriculture et circuits courts 

 

Les circuits courts se définissent par une distribution directe (ou avec au maximum un intermédiaire) des produits. Ils peuvent prendre différentes formes : vente sur 

les marchés (marchés traditionnels hebdomadaires, ou marchés réservés aux producteurs locaux), vente à la ferme, coopératives, foires et salons, boutiques 

collectives ou AMAP. Leur développement constitue une opportunité pour les agriculteurs, mais aussi pour les consommateurs : le lien marchand qui s’établit entre 
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les deux devient aussi un lien social visible, qui concourt à la connaissance des modes de production. Ils apportent une réponse à une exigence grandissante de 

produits de terroir, de tradition et d’authenticité. Dans son approche territoriale, le circuit court permet de valoriser la production locale et de développer des 

synergies locales entre les différents acteurs concernés (producteurs, intermédiaires, artisans, commerçants, collectivités locales et consommateurs). L’engagement 

des agriculteurs dans la démarche des circuits courts n’exclut pas le recours à d’autres formes de distribution et de commercialisation. 

 

Sur le département de la Dordogne, la Chambre d’Agriculture s’est saisie de l’opportunité du développement des circuits courts au travers de plusieurs actions : le 

réseau “Bienvenue à la ferme” (qui propose quatre prestations : produits fermiers, restauration, séjours, loisirs) et celui des marchés des Producteurs de Pays (qui 

garantisse la vente directe du producteur au consommateur ainsi que l'authenticité des produits préparés à partir des savoir-faire traditionnels de chaque "pays"). 

Les 85 adhérents périgourdins “Bienvenue à la Ferme” pratiquent à 43 % exclusivement l’accueil, à 31 % exclusivement la vente directe et à 26 % accueil et vente 

directe. Le département regroupe 204 adhérents Marchés des Producteurs de Pays sur 17 sites. A noter aussi la démarche “Saveurs du Périgord” qui permet de 

garantir la qualité et l’authenticité des produits et qui utilise la grande distribution et le réseau des épiceries solidaires pour la commercialisation des produits 

labellisés et l’action de promotion de ces réseaux et de ces démarches en Pays du Périgord Vert et en Pays du Grand Bergeracois : “au fil des fermes”. Cette 

dynamique départementale a permis de faire émerger des AMAP et des boutiques de producteurs qui permettent de rompre l’isolement des agriculteurs et de 

promouvoir des démarches collectives. 

 

En Périgord Noir, il n’existe qu’une seule AMAP signataire de la Charte Nationale des AMAP (AMAP de Saint Cyprien). Quatre associations fonctionnent cependant 

sur un principe similaire de contrat passé entre consommateurs et producteurs (le Jardin Lamponais à Saint-Julien-de-Lampon, les paniers du Céou à Cénac-et-Saint-

Julien et le Périgord dans votre assiette à la Chapelle Pechaud). Les boutiques de producteurs sont aussi particulièrement plébiscitées pour un mode de distribution 

directe puisque notre territoire en compte aujourd’hui trente-neuf. 

 

Mode de commercialisation directe des produits 

agricoles 

Nombre Dordogne Nombre Périgord Noir 

AMAP 3 1 AMAP 

(+ 4 associations avec un mode de fonctionnement AMAP) 

Boutique de producteurs 128 39 

 

Circuits courts et restauration collective en Périgord Noir 

 

La SCIC Mangeons 24 achète des produits alimentaires locaux aux agriculteurs du Périgord pour les revendre aux collectivités publiques. Ces produits peuvent être 

issus de l'agriculture raisonnée comme de l'agriculture biologique. Les acteurs de la SCIC veulent préserver l'environnement et développer l'économie locale dans 

une démarche de circuits courts. Ils sont également attachés à la promotion des agriculteurs et du savoir-faire de notre terroir pour permettre aux enfants et aux 

Tableau n° : Circuits courts et vente directe en Dordogne et en Périgord Noir – Sources : Chambre d’Agriculture de la Dordogne 

Réseaux des agriculteurs pour la promotion des 

circuits courts 

Nombre d’adhérents Dordogne Nombre d’adhérents Périgord Noir 

Bienvenue à la Ferme 222 85 

Marchés de Producteurs de Pays  204 (124 marchés sur 17 sites) 
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adultes de manger des produits de saison toute l'année avec une traçabilité et une qualité irréprochable, gage de confiance et de transparence. La SCIC facilite les 

échanges entre les fournisseurs et les clients en étant leur unique intermédiaire. Elle est également le support de projets de développement local et durable : 

récupération des huiles usagées, animations pédagogiques, obtention des labels "1 fruit à la récré" et "Bien manger, c'est l'affaire de tous", accompagnement 

technique pour l'élaboration de nouveaux produits avec études de marché et recherches nutritionnelles. Vingt- cinq cantines en Pays Périgord Noir sont aujourd’hui 

en partenariat avec la SCIC Mangeons 24. 

 

La filière châtaigne- noix 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Agritourisme : la diversification des activités agricoles 

 

Dans la même dynamique que celle du développement des circuits courts, les agriculteurs s’investissent dans des activités de diversification qui s’inscrivent dans le 

domaine du tourisme rural et lié à l’agriculture : hébergements ruraux, activités pédagogiques et culturelles et activités sportives telles que le tourisme équestre. 

 

En Périgord Noir, 23% des exploitants ont initié une diversification de leur activité, alors qu’ils ne sont que 13% à l’échelle départementale et 10% à l’échelle 

régionale. Ces différences s’expliquent par le type d’exploitations en présence sur notre territoire (petites exploitations essentiellement tournées vers la polyculture) 

qui sont fragilisées par les difficultés du secteur mais qui jouissent d’un potentiel de développement qui s’appuie sur l’attractivité et les richesses du Périgord Noir. La 

diversification fournit un complément de revenu mais n’a pas vocation à se substituer à l’activité principale. Elle répond sur notre territoire à des logiques 

patrimoniales qui permettent aussi de valoriser l’activité et le patrimoine des exploitants. 
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Tableau n° : Diversification des activités des exploitations des cantons du Périgord Noir Sources : AGRESTE recensement 2010 

Hébergements Exploitations 

commercialisant en 

circuit court (hors vint) 

Restauration Activités de loisirs Cantons Part des exploitations 

diversifiant leur activité 

Nombre 

exploitations 

Surfaces (ha) Nombre 

exploitations 

Surfaces (ha) Nombre 

exploitations 

Surfaces (ha) Nombre 

exploitations 

Surfaces (ha) 

Belvès 31% 25 911 19 631 6 219 3 64 

Le Bugue 24% 19 358 21 541 S S 6 83 

Carlux 40% 22 444 29 515 4 34 S 25 

Domme 20% 12 371 33 903 6 251 5 85 

Hautefort 4% 6 169 15 866 S S  0 

Montignac 16% 23 538 38 1446 4 141 6 194 

Saint Cyprien 29% 33 770 35 1034 5 95 3 12 

Salignac- Eyvigues 29% 27 549 40 1047 7 189 4 123 

Sarlat- la Canéda 30% 31 631 45 1035 14 200 5 83 

Terrasson- Lavilledieu 9% 8 335 29 1374 S 101 S S 

Thenon 16% 7 188 34 1036 3 46 S S 

Villefranche du Périgord 31% 14 269 26 620 3 33 S S 

Total Pays du Périgord 

Noir 

23% 227 5533 364 11048 52 1309 32 669 

Dordogne 13% 1 209 48 706 1 465 54 730 109 3 183 92 2 386 

Aquitaine 10% 1 091 33 757 5 948 199 305 240 7 312 354 9 194 

 

La filière forêt- bois 

 

La forêt est une composante essentielle du paysage du Périgord Noir. Elle constitue aussi un support d’activités économiques par son exploitation. Les entreprises de 

travaux forestiers (ETF) forment le maillon essentiel de la filière : elles interviennent dans la mobilisation et la récolte de la ressource afin de fournir les entreprises 

de transformation. En Périgord Noir, elles sont de petites dimensions et sont confrontées à des difficultés persistantes : formation des salariés, difficultés dans la 

mobilisation du bois local, éloignement des usines de transformation. Les entreprises de transformation présentes sur le territoire subissent alors par ricochet les 

difficultés liées au faible approvisionnement en bois local. 
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Economie présentielle 
 

Dans Le Nouvel Espace rural français, rapport d’information du Sénat n°468 déposé le 15 juillet 2008, l’économie résidentielle est définie comme “l’ensemble des 

activités majoritairement destinées à satisfaire les besoins des populations résidant sur un territoire”. Si l’économie présentielle présente les mêmes mécanismes 

économiques que l'économie résidentielle, elle est toutefois légèrement différente de celle-ci puisque “son moteur n'est pas la consommation des seuls résidents 

d'un territoire, mais également celle des personnes présentes provisoirement sur ce territoire” (Le Nouvel Espace rural français, op. cit.). Elle intègre donc 

notamment la présence touristique Dans ce diagnostic territorial, nous retiendrons la notion d’économie présentielle car elle permet d’englober l’ensemble des 

activités économiques générées par la présence des résidents et des personnes de passage et qu’elle constitue l’évolution du concept d’économie résidentielle. C’est 

d’ailleurs cette terminologie qui est utilisée par l’INSEE pour définir les emplois sur un territoire. L’économie présentielle se distingue de l’économie de production, 

dont les biens et services peuvent être exportés. En Périgord Noir, l’économie présentielle se compose des services et des biens induits par la demande locale 

comme les services à la personne, les commerces de proximité, la vente directe de produits agricoles en circuit court, les prestations touristiques. 
Tableau n° :Evolution de la sphère présentielle en Périgord Noir, Dordogne et Aquitaine, de 1975 à 2011 Sources : CLAP 2011 

1975 1982 1990 1999 2011  

Sphère non 

présentielle 

Sphère 

présentielle 

Sphère non 

présentielle 

Sphère 

présentielle 

Sphère non 

présentielle 

Sphère 

présentielle 

Sphère non 

présentielle 

Sphère 

présentielle 

Sphère non 

présentielle 

Sphère 

présentielle 

Pays du Périgord Noir 62% 38% 55% 45% 49% 51% 40% 60% 33% 67% 

Dordogne 52% 48% 47% 53% 41% 59% 35% 65% 31% 69% 

Aquitaine 47% 53% 43% 57% 39% 61% 37% 53% 33% 67% 

En Périgord Noir, le poids de la sphère présentielle sur l’ensemble des biens et services produits sur le territoire augmente progressivement depuis 1975. En 1975, la 

sphère présentielle représente 38% de l’économie locale pour atteindre en 2011 67%. Cette évolution s’est faite avec un temps de décalage par rapport à la Région 

Aquitaine et au département de la Dordogne. C’est seulement à partir de 2011 que la dynamique de répartition sphère présentielle/ sphère non présentielle est 

sensiblement la même pour les trois échelles territoriales. 
 

Tourisme 
 

Le Pays Périgord Noir porte des valeurs clairement identifiées qui attirent chaque année 

près de deux millions de touristes sur le territoire (la nature, le partage, l’accueil, le 

ressourcement, les racines, la gastronomie...). Avec plus de deux millions de visiteurs par 

an, le Périgord Noir représente plus de 70% de la fréquentation touristique du 

département en 2012 (chiffres de l’Observatoire départemental du Tourisme de la 

Dordogne). Parmi les onze sites les plus visités en Dordogne, dix sont en Périgord Noir. 

Ces sites participent à l’image du Périgord Noir et constituent l’attractivité touristique 

du territoire. Ce potentiel est mis à profit par les professionnels de l’accueil touristique 

qui offrent différentes prestations sur le territoire. 

 

 

 
 

Tableau n° : Les sites les plus visités du département de la Dordogne (au 1
er

 mars 2013) 

Sources : CDT Dordogne  

Rang Site Nombre de visiteurs/an 

1 Lascaux II 270 000 

2 Château de Castelnaud 180 000 

3 Village du Bournat 160 000 

4 Grouffe de Proumeyssac 130 000 

5 La Roque Saint Christophe 120 000 

6 Château de Beynac 100 000 

7 Jardins du Manoir d’Eyrignac 90 000 

7 Le Thot 90 000 

10 Grotte du Grand Roc 80 000 

10 Musée National de la Préhistoire (Les Eyzies) 80 000 

10 Grotte de Villars 80 000 



Diagnostic territorial pour la candidature LEADER 2015-2020 – Document de travail – version du 16 octobre 2014        - 48 

 

L’analyse du nombre de nuitées comptabilisées en Dordogne et du nombre de lits touristiques présents confirme que le Périgord Noir est une destination privilégiée 

par les touristes. En termes de lits touristiques, le Périgord Noir concentre à lui seul 60 % des équipements en 2014 (64 ,8 % des lits en camping et 51,8 % des lits en 

hôtel). Le territoire enregistre également 68 % des nuitées sur le saison 2013, malgrès une diminution de 3,5 % des nuitées en hôtellerie par apport à la saison 

précédente et une baisse générale de la fréquentation française en Périgord Noir aussi bien sur l’hôtellerie de plein air que sur l’hôtellerie traditionnelle. 

 
Tableau n° : Nuitées dans l’hôtellerie de plein air et dans l’hôtellerie traditionnelle en 2013 

Sources : INSEE DCIS enquête de fréquentation dans l’hôtellerie de plein air 

Nuitées totales hôtellerie de plein air Nuitées françaises hôtellerie de plein air  

Saison 2013 Evolution 2012-2013  Saison 2013 Evolution 2012-2013 

Dordogne 3 067,8 +4,8% 1 838,7 +5,6% 

Périgord Noir 2 191,9 +3,8% 1 268,8 -2,7% 

Autres territoires de Dordogne 875,9 +7,4% 569,9 +30,1% 

Nuitées totales hôtellerie traditionnelle Nuitées françaises hôtellerie traditionnelle  

Saison 2013 Evolution 2012-2013 Saison 2013 Evolution 2012-2013 

Dordogne 685,3 -1,7% 487,4 -2,4% 

Périgord Noir 365,6 -3,5% 249,4 -4,8% 

Autres territoires de Dordogne 319,6 +0,4% 238,0 +0,3% 
 

Graphique n° : Répartition des lits touristiques en 2014 par territoires sur le département de la Dordogne 

Sources : CDT de la Dordogne 
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La communauté de communes de Sarlat-Périgord Noir concentre 

une part importante des équipements touristiques (37 % des 

hôtels en Pays Périgord Noir pour 47 % du nombre total de 

chambres d’hôtel). En 2013, les campings classés sont 

essentiellement répartis sur les communautés de communes de 

Sarlat- Périgord Noir (28% des campings classés), de la Vallée de 

l’Homme (23%) et de Domme- Villefranche (23%). La proximité 

immédiate des rivières Vézère et Dordogne ainsi que celle des 

sites touristiques majeurs du territoire explique cette répartition. 

Les résidences secondaires, au nombre de 12 845 sur le terrioire, 

sont assez bien réparties sur l’ensemble du territoire. La 

communauté de communes de la Vallée de l’Homme est 

toutefois le territoire qui en accueille le plus (près de 40 % du 

parc de logement le long de la Vézère). 

 

 

 

 

 

 
Tableau n° : Répartition des hébergements touristiques par EPCI en Périgord Noir en 2013 

Sources : INSEE Direction du tourisme – hébergement touristiques et RGP 2011 

 Hôtels Chambres 

dans hôtel 

Campings 

classés 

Emplacements 

de camping 

Résidences 

secondaires 

CC Domme 

Villefranche 
7 86 28 2670 2331 

CC Terrassonais 

en Périgord Noir 

Thenon Hautefort 

12 201 7 518 2352 

CC Pays de 

Fénelon 
9 137 16 2140 1934 

CC Vallée de 

l’Homme 
27 484 28 2688 2733 

CC Sarlat périgord 

Noir 
40 949 34 3520 1681 

CC Vallée de la 

Dordogne et 

Forêt Bessède 

12 180 9 1143 1814 

 

Economie sociale et solidaire (ESS) 

 

Le concept d'économie sociale et solidaire (ESS) désigne un ensemble d'entreprises organisées sous forme de coopératives, mutuelles, associations, ou fondations, 

dont le fonctionnement interne et les activités sont fondés sur un principe de solidarité et d'utilité sociale. Ces entreprises adoptent des modes de gestion 

démocratiques et participatifs. Elles encadrent strictement l'utilisation des bénéfices qu'elles réalisent : le profit individuel est proscrit et les résultats sont réinvestis 

(sources: site portail de l’Economie et des Finances – Ministère des Finances et des Comptes publics et Ministère de l’Economie, du Redressement productif et du 

numérique). L’éthique de l’économie sociale et solidaire est traditionnellement définie par la finalité de service à la collectivité ou aux membres plutôt que la finalité 

de profit, l’autonomie de gestion, la gestion démocratique et participative, la primauté des personnes et du travail sur le capital dans la répartition des revenus ainsi 

qu’un un ancrage territorial et/ou sectoriel (sources : DIRECCTE Ile de France). 

 

Le Dispositif Local d’Accompagnement (DLA) est un dispositif qui propose un accompagnement de proximité aux structures de l’économie sociale et solidaire 

engagées dans une démarche de consolidation et de pérennisation économique de leurs activités et de leurs emplois. Les DLA sont confiés à des structures 

indépendantes, et sont financés par l’Etat, la Caisse des dépôts et consignations, le Fonds social européen et, le cas échéant des acteurs locaux (source : DIRECCTE 

Aquitaine). 

En Périgord Noir, le DLA concerne plusieurs structures qui souhaitent mieux répondre aux besoins de formation professionnelle de leurs publics et encadrants et 

faire un état des lieux des supports mutualisables en vue de développer les stages de formations. Initialement, ce projet de DLA faisait partie d'une candidature à 
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l'appel à projets “Pôle Territorial de Coopération” (PTCE) qui n’a pas été retenue en janvier 2014. Six structures de l’économie sociale et solidaire se sont ainsi 

engagées :  

- La Main Forte, structure d’insertion par l’activité économique qui se positionne sur le champ des ateliers et chantiers d’insertion, commune de Sarlat 

- Intermaide, association intermédiaire, commune de Terrasson 

- CSI Thenon, qui se positionne sur le champ des chantiers d’insertion et comme centre social 

- Association 3S, située en dehors du territoire du Périgord Noir, commune de Coulounierx Chamiers 

- Apajh Périgord Noir, structure du handicap, commune de Sarlat 

- GEIQ DMS, Groupement d’employeurs pour l’Insertion et la Qualification située à Bergerac (tout comme l’Association 3S, elle est impliquée dans une optique 

de transfert d’expérimentation sur le bassin Bergeracois) 

 

Actuellement, l’association interprofessionnelle du Sarladais (AIS) et l’association interprofessionnelle de formation du Sarladais (AIFS) sont partenaires de la mise en 

œuvre du DLA. L’association interprofessionnelle du Montignacois (AIM) et l’association interprofessionnelle du Terrassonnais (AIT) seront mobilisées sur la base des 

résultats du DLA.  L’action que souhaitent mettre en œuvre ces structures, avec l’appui de partenaires, est double : 

- mieux répondre à l’attente des entreprises locales dans leur recherche de nouvelles compétences issues de l’insertion par l’activité économique (IAE) et du 

handicap par une montée en compétences de leurs encadrements et publics, avec le souci d’inventorier et mutualiser les réponses en formation 

professionnelle adaptées à leurs situations, incluant la problématique du financement des montées en compétences 

- développer l’activité marchande des structures IAE & handicap en lien avec les besoins non ou mal satisfait de l’économie marchande 

 

Economie circulaire 

 

L’économie circulaire désigne un concept économique qui s’inscrit dans le cadre du développement durable et dont l’objectif est de produire des biens et des 

services tout en limitant la consommation et le gaspillage des matières premières, de l’eau et des sources d’énergie. Il s’agit de déployer, une nouvelle économie, 

circulaire, et non plus linéaire, fondée sur le principe de “refermer le cycle de vie” des produits, des services, des déchets, des matériaux, de l’eau et de l’énergie 

(source : Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie). Les déchets sont ainsi transformés en matière première réutilisée pour la conception 

des produits ou pour d’autres utilisations. Le but a termes étant la réutilisation de tous les résidus par les systèmes industriels. 

 

L’économie circulaire s’articule autour d’une prise en compte large de trois champs : 

- La production et l’offre de biens et de services : approvisionnement durable en ressources, éco-conception des biens et services, développement de 

l’écologie industrielle et territoriale et mise en œuvre de l’économie de la fonctionnalité (recours à un service plutôt que la possession d’un bien) 

- La consommation : achat responsable, bonne utilisation des produits, recours au réemploi et à la réutilisation 

- La gestion des déchets: favorisation du recyclage et de la valorisation énergétique. 

 

Compléter diag pour PN 
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Tableau AFOM n° 6 : Economie en Périgord Noir 

 Atouts Faiblesses Opportunités Menaces 

L’emploi 

Polyvalence et compétences des 

salariés 

 

Coopération et coordination des 

acteurs du marché de l’emploi et 

de l’orientation : plan d’actions 

Mission Locale, espace 

saisonniers, Pôle Emploi, Maison 

de l’Emploi, Espace Métiers. 

 

Formation continue pour les 

demandeurs d’emploi (prise en 

charge par les pouvoirs publics) 

 

L’emploi saisonnier 

Impacts du fait saisonnier sur le 

marché de l’emploi en dehors des 

périodes traditionnelles de 

recrutement (morcellement du 

marché de l’emploi et des 

saisonnalités qui se complètent 

peu) 

 

Décalage entre offre et demande 

d’emploi 

 

La persistance de la crise 

économique depuis 2008 entraîne 

un taux de chômage élevé et une 

augmentation des demandeurs 

d’emploi de plus de 50 ans 

Mobilisation collective face aux 

mutations et à la tertiarisation de 

l’économie 

 

GPEC à l’échelle territoriale 

 

Approche par filières 

 

Dispositif EMA sur l’orientation 

professionnelle – lien avec la 

formation professionnelle 

Le chômage de longue durée 

entraîne une perte 

d’employabilité 

 

Des secteurs sous tension de 

compétences : hôtellerie- 

restauration, animation, industrie 

agro- alimentaire, bâtiment 

 

Evasion des 16 – 25 ans par 

manque d’emploi et de 

perspectives 

La formation 

professionnelle et 

les savoir- faire 

Offre de formation 

professionnelle complémentaire 

entre opérateurs privés et 

l’Education Nationale 

 

Volonté des acteurs de 

développer l’offre de proximité 

 

Des formations liées aux savoir-

faire spécifiques du Périgord Noir 

Sous-qualification des 

demandeurs d’emploi et des 

jeunes 

 

Une offre encore insuffisante, 

avec peu d’opérateurs, due aussi 

à l’éloignement des centre 

régionaux 

 

Les freins à la formation : la 

mobilité et l’hébergement 

Le dynamisme des filières 

tourisme, bâtiment, services aux 

personnes 

 

Extension de l’offre et des 

supports : plateforme de 

formation aux métiers du 

bâtiment, un pôle de ressources à 

Terrasson 

 

Réseau AIFS (sarladais) 

 

Programme régional de formation 

 

Augmenter les solutions 

d’hébergement des personnes en 

formation 

Evasion des formations hors du 

territoire et des jeunes formés 

 

Perte de savoir-faire 

 

Problème d’équilibre économique 

de l’offre de formation sur un 

territoire excentré 
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Les entreprises 

Dynamisme entrepreneurial : un 

emploi sur quatre n’est pas 

salarié. 

 

Un tissu économique diversifié 

qui bénéficié d’investissements 

externes 

 

Un dispositif d’appui à la création 

et à la transmission d’entreprises 

dynamique et complémentaire 

 

Couverture territoriale des ZAE 

 

Réseaux des associations 

interprofessionnelles (AIS, AIM, 

AIT) 

Pyramide des âges des 

entrepreneurs et difficultés pour 

les reprises 

 

Faible densité de la population et 

dévitalisation des zones rurales 

les plus isolées 

 

Perte des emplois industriels 

 

Les difficultés et les incertitudes 

pour les établissements de 

production qui restent isolés 

 

La délocalisation des centres de 

décision 

 

Une offre des ZAE qui se révèle 

insuffisante en ce qui concerne  le 

foncier et les services 

Attractivité du territoriale et 

esprit d’initiatives qui servent le 

dynamisme entrepreneurial 

 

Appui des réseaux d’entreprises 

(AIS, AIM, AIT) 

 

Les opérations collectives du type 

OCM 

 

Pépinière d’entreprises à 

Terrasson, immobilier 

d’entreprises à Cénac 

 

Elaboration d’un ou de plusieurs 

SCOT en Périgord Noir 

La baisse du solde créations – 

suppressions d’entreprises 

 

La baisse du nombre 

d’établissements 

 

Manque de locaux et de terrains 

dans les zones sous tension 

foncière 

 

Délocalisation des entreprises 

 

Débit internet insuffisant 

 

Réseau routier de qualité 

médiocre 

Commerce et 

artisanat 

Un tissu commercial et artisanal 

dense, mais disparate, s’appuyant 

sur les flux touristiques et 

résidentiels 

 

Des liens forts et réciproques 

entre le commerce, l’artisanat et 

l’image du territoire (le commerce 

et l’artisanat participent à l’image 

du Périgord Noir mais bénéficient 

aussi de cette image) 

Pyramide des âges vieillissante 

 

Faiblesse des réseaux de 

commerçants 

 

Saisonnalité des activités 

commerciales et artisanales, 

faible activité hivernale 

 

L’accompagnement des 

commerçants et des artisans 

isolés 

 

La capacité d’adaptation des 

artisans et des commerçants 

 

Développement du marketing 

territorial 

 

Nouveaux métiers 

 

Attractivité du territoire pour les 

investisseurs et les installations 

Des zones rurales isolées, 

fragilisées par la désertification 

des activités commerciales et 

artisanales (communes sans 

artisan ou commerçant, 

communes avec un seul artisan 

ou commerçant) 

 

Evasion commerciale hors du 

territoire du Périgord Noir 

 

Freins à la formation et à 

l’investissement 

 

Contraintes réglementaires et 

secteurs en mutation 
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Agriculture 

Des liens forts et réciproques 

entre l’image du territoire et 

l’agriculture 

 

Des filières en développement : 

gras, noix, châtaignes.... 

 

La polyculture qui offre des 

produits diversifiés qui répondent 

bien aux exigences des circuits 

courts 

Des filières en difficultés : tabac, 

lait 

 

Perte des surfaces agricoles et 

diminution du nombre 

d’exploitants 

Le développement des circuits 

courts : augmentation du chiffre 

d’affaires des exploitations, 

meilleur taux de repris, création 

d’emplois 

 

La diversification des activités 

agricoles vers l’agritourisme 

 

La réactivité et le dynamisme 

collectif des acteurs 

 

Les démarches de qualité et de 

filière, la valorisation du terroir du 

Périgord Noir et des filières 

emblématiques : fruits à coque, 

gras, cèpes, truffes 

Le manque de visibilité des 

exploitants qui ne s’investissent 

pas dans les réseaux de qualité 

 

La qualité de l’accueil, la 

transmission des savoirs et savoir-

faire, les conflits d’usage 

 

La pression foncière 

 

La fragilité des IAA 

Forêt- bois  

Ressource territoriale importante 

 

Diversité des essences 

 

Des savoir- faire spécifiques 

 

La forêt est une composante de 

notre paysage 

Une ressource de qualité inégale 

 

Un foncier fortement morcelé qui 

rend difficile la récolte et la 

mobilisation du bois 

 

Des peuplements qui se 

dégradent 

La diversification des usages du 

bois et l’augmentation de la 

demande (notamment en bois 

local) 

 

Les dynamiques locales initiées 

ces dix dernières années : charte 

forestière Sud- Périgord, les 

projets inscrits dans le cadre du 

programme LEADER 2008-2014 

(actions d’animation, de 

valorisation, de coopération), les 

actions relevant du PER 

Châtaignes 

Faiblesse des investissements 

dans cette filière 

 

Fragilité des entreprises de 

travaux forestiers (ETF) 

 

Tourisme 

Deux millions de visiteurs par an 

 

Professionnalisme des acteurs 

 

Diversité des sites, des activités, 

L’absence de coordination à 

l’échelle du Pays avec la fin du 

Pays d’Accueil Touristique 

 

Des disparités de moyens entre 

La fréquentation hors saison 

touristique traditionnelle (= 

allongement de la saison 

touristique) 

 

La compétition avec des 

territoires aux contenus proches 

 

Qualification insuffisante des 

saisonniers 
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des hébergements 

 

Des images porteuses 

d’attractivité et d’identification en 

termes de destination touristique 

 

Sarlat et Lascaux, des locomotives 

touristiques pour l’ensemble du 

territoire 

 

les territoires 

 

 

Le Périgord Noir comme 

destination de court séjour 

 

Le marketing territorial comme 

outil de promotion de la 

destination 

 

Les investissements publics et 

privés en faveur de la qualité de 

l’offre touristique 

 

Une volonté de coopération entre 

les acteurs à l’échelle du Pays 

 

Une dégradation de l’image de 

qualité d’accueil du territoire 

Innovation 

économique et 

sociale : ESS et 

économie 

circulaire 

Les caractéristiques économiques 

du Périgord Noir forment un 

terrain favorable au 

développement de l’innovation 

économique et sociale (économie 

territorialisée marquée par le 

poids de l’économie présentielle) 

 

Des acteurs de l’ESS dynamiques 

(Dispositif Local 

d’Accompagnement en cours) et 

impliqués (bonne représentation 

à l’échelle du Pays par rapport à 

d’autres territoires, réseau 

CORRIDOR, coopération 

innovante IAE et handicap) 

 

Faible poids économique 

 

Des concepts nouveaux parfois 

mal compris par les acteurs 

(applications plus intuitives que 

stratégiques ?) 

 

Manque de reconnaissances 

 

Des revenus inférieurs à ceux des 

secteurs de l’économie 

traditionnelle 

Potentiel d’image positive et de 

développement 

 

La mobilisation des acteurs privés 

et publics au travers des SCIC (une 

opportunité contre la 

désertification commerciale et 

artisanale de certaines communes 

rurales isolées ?) 

 

La mutualisation des besoins et 

des formations (projets DLA) 

 

Dynamiques des politiques 

territoriales de développement 

durable 

 

Marchés publics et clause sociale 

 

Des initiatives porteuses 

d’emplois et de cohésion sociale 

L’équilibre économique des 

structures de l’ESS 

 

Un partenariat public- privé 

encore précaire 
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II. Description de la stratégie et de ses objectifs 

II.1. Analyse des enjeux et des objectifs issus du diagnostic partagé du territoire et l’approche AFOM menée par les acteurs 

 
Tableau n° : Enjeux et stratégie du territoire issus du diagnostic territorial et de l’analyse AFOM 

Thématiques abordées dans le diagnostic territorial ENJEUX STRATEGIE 

Caractéristiques territoriales  

position géographique, organisation territoriale et 

démarches collectives à l’échelle du territoire de 

projet 

Le maintien et le dynamisme des démarches 

collectives engagées et à engager à l’échelle du 

Périgord Noir 

 

Le développement équilibré et homogène des 

territoires 

Entretenir l’image et l’identité du Périgord Noir, 

communiquer de manière collective 

 

Renforcer la structure Pays et valoriser les 

démarches collectives entreprises à l’échelle du 

Périgord Noir 

Contexte environnemental, paysager et patrimonial 

du Périgord Noir 

La valorisation et la préservation du patrimoine 

environnemental et paysager, support de 

l’attractivité du territoire 

 

La conciliation des usages 

Entretenir la notoriété du Périgord Noir pour un 

territoire performant 

Les dynamiques démographiques 

Le vieillissement de la population 

 

La répartition de la population sur le territoire 

 

Le maintien des jeunes sur le territoire 

Accompagner la solidarité intergénérationnelle et 

répondre aux besoins des foyers en fonction de leurs 

âges (besoins des familles, besoin des personnes 

âgées, besoins des jeunes) 

 

Soutenir la dynamique démographique actuelle, 

portée par le solde migratoire, en entretenant 

l’attractivité du territoire 

 

Faire face aux enjeux urbains liés à l’augmentation 

constante de la population et au phénomène de 

desserrement urbain 

 

Habitat et mobilité 
La revitalisation des centre- bourgs 

 

Accompagner les politiques “habitat“ et “urbanisme“ 

du territoire 
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La performance énergétique du bâti 

 

L’adaptation de l’offre de logements locatifs aux 

besoins exprimés sur le territoire 

 

Faciliter les déplacements et offrir des alternatives 

au “tout voiture“ 

 

Définir des politiques territoriales qui permettent 

d’intégrer les territoires en retrait des grands axes de 

communication et de transport 

 

Diversifier les modes de déplacements et favoriser 

les nouveaux modes de déplacements : mobilités 

alternatives, intermodalité, déplacements doux. 

Services à la population 

Le maintien d’une offre de soins satisfaisante sur le 

territoire 

 

La diversité et la qualité des services publics et des 

services au public 

 

 

Développer les services offerts à la population pour 

renforcer l’attractivité du territoire 

 

Créer une stratégie d’accueil pour l’enfance et la 

petite-enfance à l’échelle du Pays 

 

Pérenniser les politiques territoriales en faveur des 

services à la population 

 

Poursuivre les efforts en matière de la politique 

territoriale de sante (opportunité d’un Contrat Local 

de Santé) 

Economie 

L’identification des besoins des acteurs pour 

dynamiser la performance économique du territoire 

 

La lutte contre le chômage et l’amélioration de 

l’employabilité des actifs 

 

Le dynamisme de la création et de la reprise 

d’entreprises 

 

Le maintien des atouts liés à une économie 

présentielle performante et de qualité 

 

La mutation du commerce et de l’artisanat 

 

Le maintien d’une production agricole de qualité, 

porteuse d’images positives pour le territoire 

Soutenir les démarches d’animation auprès des 

acteurs de la vie économique (ces animations 

peuvent prendre plusieurs formes et poursuivre des 

buts différents qui se révèlent complémentaires : 

accompagnement pour l’installation des entreprises 

et la valorisation des offres d’implantation, 

animation de réseaux professionnels, animation 

pour la promotion des activités commerciales et/ ou 

artisanales....) 

 

Soutenir les politiques locales d’accompagnement 

des actifs en difficulté, du développement des 

compétences et de la diversification des savoir-faire 

 

Développer l’offre de services aux entreprises 
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La modernisation des filières traditionnelles qui ont 

un fort potentiel de développement 

 

Le développement de l’innovation économique et 

sociale sur notre territoire 

Valoriser l’image et le potentiel économique de 

notre territoire : développer des outils de marketing 

territorial 

 

Gagner en qualité : qualité des patrimoines, qualité 

des filières et des productions locales, qualité du 

tourisme, qualité des savoir-faire 

 

Soutenir la lutte contre la désertification 

commerciale et/ ou artisanale des zones rurales 

isolées pour un développement territorial 

économique plus équilibré 

 

Favoriser les conditions de commercialisation et de 

distribution des produits agricoles à l’échelle du 

Périgord Noir (mise en réseaux et animations pour 

circuits courts, accompagnement de la diversification 

des activités et donc des compétences des 

agriculteurs....) 

 

Encourager le développement des filières 

traditionnelles (agricoles et IAA) par des actions 

ciblées qui participent à la mobilisation des matières 

premières et à la qualité des transformations 

effectuées sur le territoire 

 

 

 


